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Étape 1 Comment accéder au « module de signalement »
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2. À partir du coffre :

3. La fenêtre Santé et sécurité s’affiche :

4. La fenêtre En cas d’urgence s’affiche :

a) Cliquez sur l’icône Santé et sécurité.

a)  Cliquez sur Signaler un incident violent ou comportement menaçant.

a)  Lisez le texte, ensuite cliquez sur Ok.

1. Accédez au coffre via votre bureau (ordinateur) ou à partir du portail du personnel sur Vibe. 

ou



Étape 2 Comment  remplir le formulaire afin de
signaler un incident
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1. La fenêtre Signaler un incident violent ou comportement menaçant s’affiche :
	 A) Par défaut la date courante s’affiche, vous pouvez la modifier au besoin en cliquant 		
	     sur l’icône calendrier à la droite du champ
	 B) Par défaut l’heure courante s’affiche, vous pouvez la modifier au besoin en cliquant sur 	
	      l’icône horloge à la droite du champ  
	 C) Veuillez indiquer si vous avez été victime ou témoin de l’incident
	 D) Veuillez choisir l’endroit
	 E) Cliquez le bouton Préciser le lieu de l’indicent, à la fenêtre qui s’affiche, coche la case 	
	     du  lieu et cliquez sur le bouton Sélectionner
	 F) Du menu déroulant choisissez le Type d’incident. Si l’incident mène à une
	      suspension ou un renvoi à un élève, l’étape N ci-dessous s’affichera.
	 G) Tapez une description de l’incident.
	 H) Choisir le présumé responsable
	 I)  Choisir la présumé victime
	 J) S’il y a une blessure, les questions ci-dessous vont s’afficher.
	 K) Tapez les précisions des blessures
	 L) Indiquer si la victime a dû recevoir des soins médicaux ou être hospitalisée
	 M) Tapez les précisions des soins reçus
	 N) Si l’incident que vous avez choisi peut mener à une suspension ou un renvoi cette
	      section s’affiche. Choisissez Oui ou Non. Si vous choisissez Oui, cliquez sur NPP
	      n°144, et compléter l’étape 2 à la page 6.
	 O) Lorsque que vous avez complété, cliquez sur le bouton Signaler l’incident
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2. Si vous avez choisi Oui à l’option N ci-dessus, lorsque vous cliquez sur le bouton
Signaler l’incident, une fenêtre Signalement d’un incident s’affiche :

	 A. Si vous voulez remplir le Rapport NPP n°144, cliquez sur le bouton
	 Remplir le rapport NPP n°144

	

	 B. Le rapport Rapport d’incident en lien à la sécurité dans les écoles (NPP
	 n°144 ) complété s’affiche.

	 Cliquez sur le bouton Envoyer le rapport d’incident.

	 Le rapport est disponible sous Historique d’incidents signalés.
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Étape 3 Comment visualiser et modifier les incidents
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1. De la fenêtre Santé et sécurité :

	 A. Cliquez sur Historique d’incidents signalés.

	 Le statut de signalement d’incident s’affiche entre les parenthèses.

2. La liste des signalements d’incidents s’affichent.

	 A. Cliquez sur le bouton pour retourner à l’écran précédent.

	 B. Pour voir vos signalements d’incidents précédents

	 C. Pour voir les détails d’un incident que vous avez signalé

	 D. Pour voir le statut de votre signalement d’incidents
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Pour tous les besoins de formation ou d’appui technique, veuillez soumettre 
une demande via le bureau d’aide.

N. B.  Lors de la sauvegarde du signalement de l’incident, un avis par courriel est généré par 
le système à la direction d’école ou le superviseur immédiat, et cette personne est responsable 
de l’enquête et des suivis qui en découlent.  Si le présumé agresseur est la direction d’école/
superviseur, il n’y a aucune communication avec cet individu, et c’est le prochain niveau de 
superviseur qui est responsable de l’enquête et des suivis.

http://http://support.cscprovidence.ca

